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EDITORIAL

Chère lectrice,
cher lecteur

«Une formation en pratique
avancée n'éloigne pas les

diplômé-e-s de leur pratique

pour les mener vers une

théorie "non pratique", mais

vers une combinaison

fructueuse de science appliquée

et de pratique clinique.»

Dre Phil. Elisabeth Kurth,
sage-femme indépendante, secrétaire générale

de Familystart beider Basel, collaboratrice

associée à l'Institut tropical et de santé

publique suisse, professeure à l'Institut pour

sages-femmes de la Zürcher Hochschule für

Angewandte Wissenschaften.

"T^écemment, j'ai trouvé dans ma messagerie l'annonce d'un hôpital
WJ pédiatrique universitaire en Suisse qui cherchait un-e «expert-e en

A. Y soins APN» pour le département de neurologie. Que cachent donc

ces trois lettres APN? Dans la pratique infirmière, l'acronyme est familier
depuis un certain temps. L'hôpital cherche un-e Advanced Practice Nurse, un-e

infirmier-ière titulaire d'un master (ou sur le point de l'obtenir) qui accompagne
les enfants atteints de maladies neurologiques et leurs familles en coordonnant
leurs traitements au niveau interprofessionnel.
Ces derniers temps, le terme Advanced Practice (pratique avancée) est apparu
non seulement dans le domaine des soins infirmiers, mais aussi dans celui
de la physiothérapie, de l'ergothérapie et de la profession de sage-femme. Les

diverses associations professionnelles suisses sont en train de définir les

domaines d'activité et les profils d'exigences de la pratique avancée. La présente
édition d'Obstetrica est consacrée à la signification de la pratique avancée

dans le quotidien des sages-femmes. Un article commun émanant de la Conférence

professionnelle sage-femme évoque les questionnements liés aux rôles

et modèles possibles dans /'Advanced Midwifery Practice (pratique avancée

sage-femme). D'autres articles apportent un éclairage sur le champ d'activité
concret des sages-femmes dans ces rôles professionnels élargis en Suisse et
à l'étranger, dont la forme peut varier considérablement.

Or tous les rôles de pratique avancée ont un point commun: ils combinent la

réussite d'un programme de formation continue scientifique pertinente avec

l'acquisition de plusieurs années d'expérience clinique destinée à une population

spécifique de clientes. Autrement dit, les professionnel-le-s en pratique
avancée conservent leur activité clinique tout en s'occupant, dans leur quotidien

professionnel, des client-e-s et de leurs familles. C'est là, à mon avis, la

grande opportunité à saisir. Une formation en pratique avancée n'éloigne pas
les diplômé-e-s de leur pratique pour les mener vers une théorie «non pratique»,
mais vers une combinaison fructueuse de science appliquée et de pratique
clinique. Les auteur-e-s de ce numéro nous donnent un aperçu de ce potentiel
prometteur.

Cordialement,

S-
Elisabeth Kurth
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